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Sécurité des bâtiments : INTRATONE déploie la solution VIGIK+®

pour répondre aux nouvelles obligations légales d’ici 2030.

Face à l’évolution des usages dans l’habitat collectif, le système VIGIK initié par la Poste en 1995 devient 
obsolète. En tant que fabricant, Cogelec via la marque INTRATONE, qui détient aujourd’hui 54% des 
parts de marché VIGIK en France, a développé VIGIK+® avec La Poste : une version modernisée et 
plus sécurisée. VIGIK+ s’impose désormais comme la nouvelle référence du contrôle d’accès des 
prestataires, répondant à des exigences réglementaires renforcées et à une demande accrue de 
fi abilité. INTRATONE accompagne cette transition obligatoire avant 2030, garantissant ainsi la 
conformité au cadre légal défi ni par l’association VIGIK.

       DE VIGIK® À VIGIK+®

Utilisé quotidiennement par des milliers de prestataires pour accéder aux immeubles, le système VIGIK 
est au cœur de la sécurité des parties communes : halls, locaux techniques, parkings, etc. L’accès à ces 
espaces est encadré par la loi et certains opérateurs, la police, la gendarmerie, les services d’incendie 
et de secours, disposent d’un droit légal d’accès sans autorisation préalable pour assurer leurs missions 

Mortagne-sur-Sèvre, mars 2026

Bien qu’innovant lors de son lancement, le système VIGIK 
présente aujourd’hui des limites, tant en matière de sécurité 
que d’adaptation aux nouveaux usages des immeubles 
résidentiels et des modes de vie. 

La multiplication des intervenants (livraisons, prestataires de 
services à la personne, interventions de maintenance) met en 
évidence des contraintes techniques : gestion complexe et peu 
fl exible, manque de traçabilité des intervenants, défaillances 
sur le plan sécuritaire (badge facilement copiable).

Le passage à VIGIK+® 
s’inscrit dans UN CALENDRIER 
RÉGLEMENTAIRE OBLIGATOIRE 

précis que les copropriétés 
doivent anticiper.

1er janvier 2030 : SEULS
les systèmes VIGIK+® 

seront autorisés 
pour les prestataires.



POUR EN SAVOIR PLUS :

Plaquette VIGIK+ 

Communiqué de presse offi ciel La Poste

Vidéo explicative sur YouTube

À propos
INTRATONE, marque du groupe Cogelec, est le leader européen de l’interphonie et du contrôle d’accès 
sans fi l avec plus de 2,6 millions de logements équipés, plus de 2,2 millions de badges vendus, une 
présence à l’international en Allemagne, Angleterre et au Bénélux. INTRATONE équipe les logements 
collectifs avec une gamme complète de solutions sans fi l : interphonie, contrôle d’accès, hall connecté 
et gestion des clés.
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LES AVANTAGES UTILISATEURS 

Côté résidents :

• aucun changement dans leur quotidien : l’installation
de VIGIK+ se fait sans perturber les habitudes,
les résidents peuvent conserver leurs badges existants ;

• une compatibilité avec l’ensemble des badges
du marché, qu’ils soient Intratone ou d’autres marques.

Côté gestionnaires :

• une gestion des accès plus fi ne et plus sécurisée :
possibilité de défi nir précisément les jours et horaires
de passage ;

• un meilleur contrôle des intervenants et prestataires,
en autorisant ou non l’accès aux parties communes
de la résidence.

LES SOLUTIONS CONNECTÉES INTRATONE

Contrairement à une installation fi laire traditionnelle, les solutions connectées Intratone permettent 
de centraliser et d’automatiser la gestion des accès depuis une interface unique, accessible à distance 
et en temps réel. Une approche qui simplifi e le pilotage des accès tout en renforçant la sécurité des 
résidences.

d’1 MILLION
de lecteurs VIGIK 

à remplacer en France d’ici 2030.

NOUS RECOMMANDONS 

AUX COPROPRIÉTAIRES DE 

PRENDRE CONTACT AVEC LEUR 

INSTALLATEUR AFIN DE RÉALISER 

UN PREMIER DIAGNOSTIC.

Les solutions connectées offrent plusieurs bénéfi ces majeurs :

• sécurité renforcée et une traçabilité complète des interventions

• contrôle précis des accès, avec la possibilité de restrictions géographiques pour les prestataires

• gestion à distance et en temps réel, pour piloter les accès et ajuster les droits instantanément

• économie : pas de frais de maintenance, pas de déplacement sur site.

Faire le choix du connecté c’est choisir une solution plus économique, pensée pour durer. 
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